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Question écrite n° 39842

Texte de la question

M. Jean Urbaniak attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur la situation des entreprises
specialisees dans la fabrication des materiels et des equipements sportifs face au developpement du
paracommercialisme. Les entreprises concernees s'inquietent en effet de la concurrence qu'elles ont a subir de
la part des federations sportives, qui par la creation de centrales d'achats, proposent aux clubs adherents des
produits a des prix anormalement bas. Considerant en la matiere que la vente de materiel de sport par
catalogue est une activite purement commerciale n'ayant aucun lien avec la mission de service public qui est
confiee aux federations agreees par le ministere des sports, les societes specialisees dans la fabrication des
equipements sportifs souhaiteraient voir limiter les pratiques paracommerciales qui menacent leur propre
activite. En consequence, il lui demande s'il est dans ses intentions d'ameliorer la portee des dispositions de
l'article 37, alinea 2 de l'ordonnance du 1er decembre 1986 relative a la liberte des prix et de la concurrence afin
d'accroitre l'efficacite du controle du paracommercialisme dans le domaine de la vente des materiels et des
equipements sportifs.

Texte de la réponse

Les federations sportives sont chargees d'une mission de service public consistant a promouvoir la pratique
sportive et a organiser dans chaque discipline les competitions a l'issue desquelles sont delivres des titres
officiels. Elles sont regies la plupart du temps par la loi de 1901 sur les associations. L'activite de centrale
d'achat, developpee par certaines federations sportives afin de permettre aux clubs adherents de se fournir ainsi
en equipements sportifs a des prix plus avantageux que ceux qu'ils auraient obtenus directement aupres des
fabricants, ne releve pas de cette mission de service public. Toutefois, la jurisprudence admet que les
associations puissent exercer des activites commerciales. Le droit fiscal en tire les consequences en les traitant
a raison de leur nature et de leur importance et en les imposant, le cas echeant, selon les modalites prevues
pour les entreprises. Neanmoins, le Gouvernement souhaite qu'une reflexion soit approfondie dans ce domaine.
Plusieurs groupes de travail ont ainsi ete constitues, traitant notamment de la mesure des effets de l'activite
commerciale des associations, de leur utilite sociale et du regime fiscal particulier qui pourrait en decouler. Enfin,
le Gouvermenent deposera sur le bureau des assemblees parlementaires, avant le 1er mars 1997, un rapport
sur les activites exercees par les associations, dont les federations sportives, en concurrence avec des
commercants et sur les problemes crees par cette concurrence. Ce rapport fera des propositions pour remedier
a ces problemes.
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